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L‘ACSI appelle depuis longtemps une rvision de la loi sur les tcommunications.
Notre organisation est en effet en premire ligne pour constater les dysfonctionnements
actuels du march des tälcoms. Les reproches des consommateurs sont multiples mais
un en particulier revient souvent: les prix sont extrmement levs en comparaison
internationale. Malgr des baisses de prix depuis quelques annes, la Suisse n‘a pas
suivi une volution dans les mmes proportions que ses voisins.

En outre, nous contestons une röforme en deux ötapes de la revision de la loi. Les
evolutions technologiques sont tellement rapides qu‘il faut öviter que la premiöre
revision partielle soit obsolöte en röglant uniquement l‘acces au cuivre dont
I‘utilisation diminue continuellement. L‘objectif du Conseil fd&al de ne pas mettre en
danger la dynamique d‘investissement dans le haut-dbit est saluer. La scurit
juridique est un point essentiel pour y parvenir. Ds lors, la rgulation de la fibre optique
doit intervenir aussi rapidement que possible afin d‘viter une baisse des dpenses dans
ce secteur, comme c‘est le cas actuellement. L‘ACSI exige donc que la rvision de la LTC
soit technologiquement neutre. Ou, tout le moins, que le Conseil fdral puisse
intervenir si le march est dfaillant dans le domaine de la fibre optique. Une rövision
rapidement effective permettrait de stimuler la concurrence et donc de faire baisser les
prix tout en augmentant la rapidit des dbits de donnes.

En outre, la neutralit technologique doit tre incluse dans la rvision afin que les
dispositions lgales de la loi dploient leurs effets le plus rapidement possible pour viter
des abus comme cela a le cas dans le domaine de l‘internet haut dbit. II faut ä tout
prix que les obstacles constats et sanctionns par les autorits de rgulation et de
surveillance n‘aient pas heu dans le cadre du dveloppement des autres infrastructures
comme le trs haut dbit. Le consommateur final ne dolt pas faire les frais d‘un manque
de rgulation.



Nous aurions toutefois souhait que le Conseil födöral aille encore plus bin en s‘inspirant
de l‘exemple allemand et autrichien: un client qui n‘en fait pas la demande explicite ne
doit pas recevoir de messages publicitaires (opt-in). Avec cette solution, chaque client
aurait en quelque sorte un astörisque de base, comme dans la proposition pour les
numöros ne se trouvant pas dans l‘annuaire (environ 11 millions de numöros mobiles et
environ 5,6 millions de numros fixes). S‘il souhaite recevoir des messages publicitaires, il
fait la demande son oprateur de retirer cet astörisque. Selon les chiffres de
localsearch.ch et Callnet, les deux tiers des numros fixes sont accompagns de
l‘astörisque, qu‘il s‘agisse de numöros commerciaux ou privs. Cette large majoritö qui ne
souhaite pas recevoir d‘appels publicitaires justifie d‘inverser la dmarche. Nous
demandons que l‘article 3 al. 1 let u LCD soit modifi ainsi:
« Agit de faon dloyale celui qui, notamment:
u. transmet des messages publicitaires ä des personnes n‘entretenant aucune relation
commerciale sauf s‘il y a eu consentement pröalable»

L‘ACSI soutient les modifications proposes dans le Loi contre la concurrence dloyale
(LCD), notamment l‘interdiction de l‘usurpation de numöros (spoofing) et l‘interdiction
dappeler des numöros ne se trouvant pas dans l‘annuaire (numöros mobiles trs
souvent). Le problme est que les call-center oprent souvent depuis l‘ötranger et qu‘il est
donc difficile de faire respecter la loi dans ces cas-l. D‘autres mesures devraient donc
tre mises en place. II convient de permettre aux autoritös de condamner non pas
seulement les centres d‘appels qui ne respectent pas la LCD, mais aussi les partenaires
de ces call-center. Cette disposition inciterait les commanditaires, souvent des courtiers
en assurance, des caisses-maladies ou des vendeurs de vin, n‘oprer qu‘avec des
centres d‘appels respectueux de la loi afin d‘viter de possibles sanctions. L‘impunit
actuelle n‘est pas tolrable, car eile permet trop facilement de contourner la loi en
recourant des caib-center l‘ötranger. Nous demandons que la LCD soit modifiöe pour

Remarques particulieres

Appels indösirables (art. 1 al. 2 let. d projet de consultation LTC, art. 45a al. 1 LTC,
art. 3a1. 1 let. uetLCD)
Nous saluons la modification proposöe qui permettra enfin de lutter efficacement contre
les messages publicitaires indösirables. Nous rappelons que le non-respect de
l‘astrisque est la premire cause de plainte des membres de l‘Alliance des organisations
de consommateurs. La ncessitö de prendre bras le corps cette problmatique n‘est
plus dömontrer.
Lobligation faite aux opörateurs de s‘impliquer en les obligeant filtrer et bloquer les
appels publicitaires dloyaux, sur la base de ce qui se fait pour les spams, est ainsi une
trs bonne solution.

Par ailleurs, nous demandons de prciser explicitement que le blocage et filtrage des
appels n‘entre pas en conflit avec l‘obligation d‘assurer l‘interopörabilitö (Art. 21a ab. 1
LTC, Art 32 OST). Ce devoir des opörateurs doit tre relativisö dans le cadre des appels
publicitaires dboyaux, puisque le non-respect de l‘astrisque constitue un dölit au sens de
la loi contre la concurrence döloyale. Cela justifie une exception au principe
d‘interopörabilitö tout comme d‘autres obstacles potentiels comme la suppression
d‘informations (Art. 49 LTC) ou le secret des tcommunications (Art. 43. LTC).



que la personne physique ou morale qui tire profit du t&marketing soit galement
condamnable et condamn.

Les appels indsirables proviennent parfois non de numros usurps (spoofing) mais
dans la plupart des cas de numros suisses acquis lgalement. Le Conseil fdral
propose que les oprateurs soient tenus de vrifier que les numros vendus ne soient pas
utiliss pour de la publicit d&oyale. Pour l‘ACSI, cette obligation devrait avant tout
incomber I‘OFCQM. La base juridique existe djä dans l‘ordonnance sur les ressources
d‘adressage. Nous nous tonnons que I‘OFCOM ne bloque pas ou ne fasse pas bloquer
rgulirement des numros qui sont utiliss de manire illgale ou qui n‘ont plus aucun
lien avec la Suisse. Bien que nous comprenions qu‘il soit plus simple de faire porter la
responsabilit de cette surveillance aux oprateurs, 1 paraTt logique de demander
galement l‘autorit de surveillance d‘effectuer ce travail de vrification.

Dans cette optique, un autre point concerne la mise disposition de paquets de 10000
num&os par I‘QFCOM. Nous demandons que les numros suisses aient une valeur
gographique et qu‘il ne puissent pas tre vendus des oprateurs trangers qui les
revendent des socits trangres peu soucieuses de la loi suisse. Les discussions au
niveau europen mentionnes ä la page 36 du rapport explicatif doivent tre encourages
afin de renforcer le caractre gographiqije et national d‘un num&o.

L‘Alliance des organisations de consommateurs est en pourparlers avec les principaux
oprateurs afin de pouvoir mettre en place des solutions techniques pour lutter contre les
appels indsirables. Si ces ngociations aboutissent et que des solutions sont trouves, la
loi servira uniquement ä encourager les oprateurs s‘impliquer davantage dans cette
problmatique. Au contraire, s‘ils se retirent des discussions, es dispositions proposes
permettront de les obliger trouver des solutions pour protger les consommateurs.
L‘actuelle rvision de la loi est donc complmentaire aux ngociations en cours.

Toutefois, nous regrettons que la prsente loi ne propose pas plus de solutions
directement applicables pour faire baisser ces tarifs. Le risque est important que la
situation perdure malgr ce nouvel arsenal juridique, surtout si le Conseil fdral attend la
conclusion d‘un hypothtique accord bilatral pour lgifrer. Nous demandons que des
mesures concrtes soient proposes et qu‘elles ne soient pas laisse au bon vouloir de
I‘OFCOM mais ait force obligatoire immdiatement. L‘alina 1 de l‘article 12a bis doit tre
modifi ainsi: « Le Conseil fdral peut dicter des rglementations pour empcher des
prix de dtail excessifs et prendre des mesures pour encourager la concurrence dans le
domaine de l‘itinrance internationale. II peut prvoit en particulier: a. d‘dicter des

Frais d‘itinerance (art. 12a bis LTC)
Nous saluons la prise en considration d‘une problmatique qui a trop longtemps
ignore. Le rapport sur les tlcoms de 2014 montre que les frais d‘itinrance sont entre
trois et six fois plus chers que dans l‘Union europenne (cette dernire va mme
supprimer le roaming l‘anne prochaine).
Le Conseil fdral propose des mesures pour favoriser la concurrence afin de faire ainsi
baisser les tarifs. Tant la facturation au kilo-octet et la seconde (actuellement, ii s‘agit
d‘une facturation au mga-octet et la minute) que la possibilit pour les clients de
souscrire des offres d‘autres fournisseurs que son propre oprateur vont dans la bonne
di rection.



Au niveau des offres combines, nous saluons (‘obligation de proposer des services de
tcommunications de manire spare. Nombreux sont (es consommateurs qui ne
souhaitent pas de « paquets » parce qu‘ils n‘utilisent par exemple plus le t&phone fixe

Prix des teIcommunications (art.l2 all LTC)
Bien que le tarif des services de tcommunications ait tendanciellement baiss ces
dernires annes, les prix sont toujours bien plus levs qu‘en comparaison
internationale. Les problmes d‘ordres structurels (accs au rseau par exemple) en sont
une des causes. Toutefois, pour faire baisser la facture de nombreux clients, l‘exemple de
la facturation des prix du roaming permettrait des avances significatives: tre enfin
factur pour ce que Ion consomme. Le rapport 2014 sur (es tcoms voque cette
problmatique en montrant que les clients seraient directement bnficiaires d‘une
facturation la seconde et au kilo-octet. Nous demandons que la facturation au mga
octet et la minute soit proscrite.
Par ailleurs, comme dans le cadre des frais d‘itinrance, il est ncessaire d‘offrir au
rgulateur la possibilit d‘intervenir si les tarifs sont excessifs. II n‘est pas exclu que des
problmes de manque de concurrence apparaissent l‘avenir.

ou qu‘ils veulent avoir un service chez un autre oprateur. Toutefois, cette obligation ne
fait aucun sens s‘il n‘y a aucune rglementation au niveau du prix. Dans la proposition
prsente, rien n‘empche un oprateur de proposer chaque service sparment mais ä
un prix prohibitif par rapport son offre combine. Pour que cette mesure soit efficace,
nous exigeons que le prix agrg de chaque service spar ne soit pas suprieur de plus
de 10% l‘offre groupe. L‘article 12 alina 1 serait modifie comme suit: « Les
fournisseurs de services de tcommunication peuvent grouper leurs services pour
autant qu‘ils (es proposent galement sparment et que le prix total de chaque service
s6par6 ne solt pas sup6rieur de plus de 10% l‘offre grou$e».

Vitesse des döbits de donnees (art. 12a)
Cette problmatique fait l‘objet de nombreuses plaintes de la part des consommateurs.
Trs souvent, un client achte un service qul promet un maximum de dbit internet. Ce
maximum n‘est videmment que trs rarement atteint. II est quasiment impossible de
savoir en avance quelle vitesse de donnes en tlchargement et en t&versement ii
sera possible d‘avoir. Afin de renforcer la transparence et la concurrence, le Conseil
fd&al propose d‘obliger (es fournisseurs de services de tcommunications informer
les clients sur les dbits que le client est en droit dattendre.
Cette mesure va dans la bonne direction mais eile est insuffisante en l‘tat. Nous
demandons que les oprateurs soient tenus de proposer un maximum et un minimum
(comme c‘est le cas dans le cadre du service universel). Nous demandons aussi que les
oprateurs proposent facilement aux clients des statistiques sur le dbit moyen quils
seront en droit d‘attendre chez eux avec les diffrentes offres. Ce manque de
transparence limite actue(lement le choix des consommateurs et attnue la concurrence.
Ds lors, l‘ACSI demande que l‘OFCOM fasse des tests indpendants et publics de la
vitesse des donnes et que les dispositions lgales soient modifies en consquence.

prescriptions sur les mädalits de la facturation la seconde et au kio-octet; b. d‘obliger
(es fournisseurs de services de tcommunication donner leurs clients la possibilit
de recourir l‘tranger des prestations d‘itinärance de fournisseurs tiers; c. de fixer des
prix plafonds sur la base d‘accords internationaux. »



saluons cette dmarche, en particulier celle qui veut imposer effectivement aux
fournisseurs de ces services d‘avoir un sige en Suisse. C‘est une mesure importante
saluer tant ii est difficile pour le consommateur de faire valoir ses droits en cas de litiges si
le service est bas itranger.
Toutefois, cette mesure est insuffisante en l‘tat. La prsence d‘un sige en Suisse ne
garantit pas une condamnation ou une responsabiIit de la socit en Suisse titulaire du
service valeur ajoute, laquelle loue gnralement ses numros surtaxs I‘tranger et
ne fournit pas elle-mme le service. Nous demandons que soit ajoute les Iettres e et f:
«Lettre e : Le fournisseur d‘un service valeur ajout6e qul ne fournit pas la prestation lul
möme au sens de I‘article 36 al. 3bis OST et qul Ioue le numöro surtaxö ä un tiers
l‘ötranger, dolt s‘assurer que celul qul fourriit vöritablement le service alt un siöge ou un
ötablissement en Suisse.
Lettre f: Si le fournisseur d‘un sen/ice valeur ajoutöe ne remplit pas les obligations
mentionnös ä I‘article 12b Iettre e, ii est tenu responsable des agissements de ses
partenaires qul ils Iouent les numöros surtaxös si ceux-ci violent le drolt suisse».
Nous demandons ögalement que soit ajoutöe une disposition supplömentaire.
Actuellement, si un numöro en 0900 est une arnaque, ii revient I‘OFCOM d‘enquöter
afin de demander faire bloquer ce numöro par les opörateurs. Ces enquötes prennent
souvent quelques semaines ce qui laisse au numöro incriminö la possibilitö d‘atteindre de
nombreux consommateurs. Les opörateurs devraient pouvoir avoir la possibilitö de
bloquer un numro de manire provisionnelle d‘une duröe illimitöe en attendant la fin de
l‘enquöte. Ce principe de pröcaution devrait prövaloir pour protöger les consommateurs.
Nous demandons donc que soit ajoutöe une lettre g l‘article 12b: « de mettre en place
des mesures provisionnelles en cas d‘abus ».

En outre, nous demandons que soit inscrit explicitement dans la loi qu‘iI est interdit de
tarifier difföremment des numöros ordinaires (en particulier les 058). Le consommateur
doit pouvoir identifier facilement si un numöro peut faire l‘objet d‘une tarification spöciale
(0800, 0848, 0900 par exemple).

Protection de I‘enfance et de lajeunesse (art. 46a LTC)
Le projet prävoit d‘amliorer la protection des enfants et de la jeunesse en pouvant obliger
les vendeurs informer les clients des possibilits qui &offrent eux. Cette mesure va
dans la bonne direction mais eile est insuffisante. Nous demandons que l‘article 46a
alina 1 sur la protection des enfants et des jeunes soit modifi comme suit:
«Le Conseil fdrai peut dicter des dispositions en vue de protger les enfants et les
jeunes des dangers rsultant de lutilisation des services de tIcommunication. II peut en
particulier obligef les fournisseurs d‘accs Internet de conseiller leurs clients sur les
possibilits de protger les enfants et les jeunes. ».

II pourrait par ailleurs tre judicieux d‘imaginer une liste commune tablie par I‘OFCOM ou
par les oprateurs des sites sensibles.
En outre, nous demandons que les oprateurs soient tenus d‘offrir aux parents un
contröle de l‘utihsation des services de tlcommunications de leurs enfants afin d‘viter
des factures onreuses inopines.

Services ä valeur ajoutee (art. 12b)
Le Conseil fdral souhaite mieux rglementer les services valeur ajoute. Nous

Par ailleurs, en lien avec la protection de la jeunesse, l‘ACSI demande ce que le
blocage de tous les services surtaxös et pas seulement ceux caractre pornographique,



ex-ante dans la premire tape.
En cutre, bien que nous saluions la volont d‘tendre les moyens et les comptences de
la ComCom, la mthode de caicul pour valuer des prix quitables ne permet pas d‘viter
des ventuelles collusions entre bes acteurs. Dans le cadre des obligations que peut fixer
la ComCom au niveau des tarifs des prestations, l‘article 13d alina 2 devrait tre modifi
comme suit: « a. une obligation de fixer des prix:
1. s‘appuyant sur des valeurs comparatives usuelles sur le march ou dans le secteur en

Selon la page 33 du rapport explicatif, ii est prvu de mettre en place un rgime ex-ante
dans un deuxime temps. II s‘agit d‘une dcision difficile ä comprendre puisque cela
signifierait changer deux fois la pratique et crer de l‘instabilit juridique. La FRC
demande que la rvision se fasse en une seule tape ou en tout cas d‘instaurer un rgime

Frais de raccordement (art. 35a)
Nous saluons l‘interdiction aux fournisseurs de services de t&communication de facturer
des frais pour le plombage ou dpIombage d‘un raccordement. II est essentiel que le
consommateur puisse choisir librement son prestataire sans risquer des coüts pour en
changer. II faut d‘ailleurs rappeler que le plombage n‘est pas obligatoire mais est souhait
par l‘oprateur pour tre sür que le client n‘utilise pas le service. II ui appartient donc de
s‘assurer de la non-utilisation de son rseau ses frais. II est aberrant que ce solt au
consommateur de payer pour ne pas utiliser un service.

soit systmatque lorsque les utisateurs du tphone sont gs de moins de 16 ans.
Seuls les parents peuvent autoriser le dblocage au moment de la conclusion de
l‘abonnement.

guestion,
2. en fonction des coüts; »

Nous souhaitons ajouter une rflexion dans cette section. La Commission de la
concurrence a condamn Swisscom ä verser plusieurs millions damende, notamment

Competences du regulateur (art. 13j aI.3 LTC)
La rgulation actuelle souffre de deux problmes: premirement, les autorits ne peuvent
agir que ex-post. Cela signifie que l‘utilisateur final doit payer des tarifs de dätail trop
levs durant toute la dure de la procdure en raison d‘un prix de gros excessif. La
pratique montre que cela peut durer des annes.
Deuximement, es autorits ne peuvent agir en cas de collusion des acteurs puisqu‘il faut
qu‘un oprateur se sente ls et porte l‘affaire devant la Commission de la communication
(ComCom) pour que cette dernire puisse agir. Par ailleurs, il arrive qu‘un oprateur
dbute une procdure auprs de la ComCom afin de faire pression sur le propritaire d‘un
rseau pour qu‘il abaisse ses prix. Lorsque celui-ci a obtenu satisfaction, il interrompt la
procdure et la ComCom ne peut donc plus intervenir.
Afin d‘viter des collusions entre acteurs, il est prvu que la ComCom examine d‘office un
march une fois (ex-officio). C‘est une mesure qui ne va clairement pas assez bin
puisque le domaine des tlcoms volue tellement rapidement qu‘un rexamen rguIier
du march est ncessaire et ne doit pas tre soumis la demande d‘un oprateur.
L‘article 13i al. 1 doit tre modifier comme suit: « Lorsque les circonstances ont chang
de manire dterminante depuis la ciöture du dernier examen pr&iminaire ou de la
derniöre procdure, un fournisseur de services de t&öcommunication peut domander la
ComCom [peut] imposer, modifier ou lever des obligations. »



ix.
ous approuvons ainsi les dispositions proposes qui tendent amliorer la concurrence

permettre aux clients de choisir librement leurs fournisseurs de service de
ommunications quelle que soit l‘infrastructure prsente dans son foyer (co-utilisation
installations domestiques). II est tout aussi judicieux d‘introduire des dispositions pour
courager la co-utilisation d‘infrastructures physiques passives existantes (canalisations
eau, d‘lectricit, etc). Ces deux mesures permettent de rduire les coüts d‘utilisation de
infrastructure ce qui est bnfique au client et facilite le libre-choix des offres.
est ncessaire aussi d‘encourager la co-utilisation des räseaux mobiles. De gros

prateurs collaborent dj avec succs dans certaines rgions ce qui amliore la
uverture rseau pour les clients sans avoir besoin d‘antennes supplmentaires.

outefois, comme mentionn ci-dessous, pour que toutes ces mesures soient efficaces, il
t ncessaire que la rglementation soit technologiquement neutre.

dans le domaine du haut-dbit, pour entraves la concurrence. Toutefois, ces amendes
arrivent souvent des annes aprs les faits. Ds lors, un oprateur peut en profiter pour
ralentir les procdures afin de pouvoir continuer augmenter ses marges jusqu‘ la
sanction. Bien souvent, l‘amende ne compense pas les bnfices engrangs. Mais
surtout, les lss, soit les clients des autres oprateurs, ne re9oivent aucun avantage
ces sanctions puisque les amendes sont verss dans les caisses de la Confdration.
Deux solutions s‘offrent afin d‘amliorer cette situation : soit acclrer les procdures pour
viter que la socit incrimine puisse continuer faire des bnfices dans le domaine
incrimin. Soit offrir un ddommagement aux clients qui ont lss pendant celle
p&iode.

Neutralite des r6seaux (art. 12a a!.2 LTC)
Le projet de loi n‘voque pas directement la problmatique de la neutralitä dinternet, ou
seulement de manire dtourne, en obligeant les fournisseurs de services de
tlcommunications mentionner s‘ils ralentissent le transfert d‘informations pour
diverses raisons. Le rcent accord de branche entre les oprateurs qui s‘engagent ne
pas violer la neutralit des rseaux n‘est pas suffisante pour protger le consommateur
puisqu‘il peut ätre dnonc ou ne pas tre respect.

Afin d‘anticiper les problmes qui pourraient survenir dans un avenir proche, nous
demandons qu‘il soit fait clairement mention dans la loi que les fournisseurs de service de
tcommunications ont l‘obligation d‘assurer la neutralit des rseaux et non pas juste
informer qu‘ils ne la garantissent pas totalement. II s‘agirait d‘un complment l‘accord de
branche rcemment mis jour.

Marchö de gros et accös aux röseaux (art 13c ä 13!, art. 35a et b, art. 36a LTC)
Les modifications du projet visent viter des abus de position dominante d‘un acteur et
un risque de collusion. II est ncessaire d‘offrir des conditions quitables orientes en
fonction des coüts pour les oprateurs afin que le client puisse bnficier de baisses de
pr
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Neutralitö technologique et reglementation du röseau mobile
Le champ de comptence de la prsente lol dolt ötre technologiquement neutre et ne doit
pas döpendre de la technologie employöe. Dans le projet actuel, la fibre optique ne peut
pas faire l‘objet dune intervention ou röglementation. Au vu des problömes rencontrös
dans le döveloppement du haut-döbit (nombreuses amendes dölivröes par la Commission
de la concurrence pour abus de position dominante), il y a tout heu de craindre un



Solidaritö viIIe-campagne : pas de sociötö de I‘information ä deux vitesses
Avec le dveboppement de la fibre optique, un risque existe de voir apparaTtre une socit
de I‘information deux vitesses. Le prix älev d‘un tel dploiement encourage les
oprateurs s‘tendre uniquement dans bes centres urbains bes plus rentables. Nous
tenons ici attirer lattention du Conseib fdral sur ce risque. Nous demandons que des
dispositions bgisIatives soient proposes afin d‘viter que seubes bes vibbes aient un accs
priviIgis au trs haut dbit mais que bes rgions de campagne et montagne soient
Iaisses pour compte. La concession du service universeb pourrait tre une piste pour
garantir des prestations minimales.

Actions collectives
Lors d‘un bitige avec un oprateur, ii arrive souvent que bes sommes en jeu ne soient pas
suffisamment Ieves pour qu‘un client se bance seul dans une procdure judiciaire au
sort incertain. L‘impunit peut abors rgner. La mise en place d‘un Ombudsman des
t&coms n‘a pas permis de rgler tous bes problmes.
La possibiIit pour bes clients de se regrouper permettrait de sanctionner bes oprateurs
qui ont trich et ainsi de favoriser ceux qui respectent bes rgles. L‘action cobbective
permettrait d‘tabbir un rapport de force plus gabitaire devant bes tribunaux. Pour qu‘une

scnario smilaire dans le cadre du dploiement de la fibre optique et du trs haut-dbit,
ce qui pnaiiserait les oprateurs et les consommateurs. Nous demandons que la loi sur
les t&communications ne dpende pas de la technologie utilise mais soit
technologiquement neutre.
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Dölal de resiliation des abonnements
Bien que bes principaux oprateurs aient abandonn ba reconduction tacite des contrats
sans possibiIit de rsiliation de mois en mois, nous demandons que cette pratique soit
dfinitivement et expbicitement excbue afin d‘viter que bes oprateurs ne reviennent en
arrire. II est souhaitabbe que be client puisse, aprs ba dure minimale de contrat souvent
incbuse, rsilier pour le mois suivant son abonnement.

Fiche d‘information standardisee pour ameliorer les comparaisons
Pour favoriser la transparence et donc ba concurrence, nous exigeons b‘obbigation pour bes
oprateurs de fournir des fiches d‘informations standardises. Ces dernires ont cours
chez nos pays voisins et permettent d‘effectuer bien plus facilement des comparaisons
entre bes diffrents services. II s‘agit d‘une sobution peu coüteuse et trs efficace pour
renforcer la concurrence.

Par ailleurs, l‘ACSI juge galement ncessaire de rgIementer I‘accs au rseau mobile
En effet, actuellement les oprateurs qul ne disposent pas de leur propre infrastructur
sans fu et qui doivent le buer aux trois grands op&ateurs (MVNO) sont dans une positio
de ngociation dfavorabIe. Assurer bes droits de ces prestataires permettrait de stimule
ba concurrence sur be rseau mobile et de faire baisser bes prix. II faut d‘ailbeurs rappebe
que bes prix du mobiles sont encore extrmement &evs en comparaison europenne e
n‘ont pas baiss dans la mme proportion que chez nos voisins. Une rgubation de ce
oprateurs sans rseaux permettrait d‘viter un «effet ciseau »‚ soit ba location d
b‘infrastructure des prix teblement hauts qu‘ils obbigent be bocataire proposer un prix fina
plus bev.



Les organisations des consommateurs sont trs souvent soIIicit par des personnes qui
ont command un article en ligne sur un site en « .ch» mais qui doivent payer des frais
d‘importation (frais de ddouanement par exemple). L‘incomprhension est grande
puisque le consommateur pense acheter en Suisse alors que le site est parfois bas
I‘tranger. Nous demandons que les sites internet qui font du commerce en hgne utilisant
un URL en « .ch » soient bass en Suisse pour mettre un terme cette confusion. II faut
ds lors ajouter un aspect la Iettre c I‘article 28a al. 5 LTC:
«II peut en particulier pr6voir des mesures pour interdire I‘utilisation d‘un URL en « ch »
si le responsable est bas I‘tranger ».

conomie soit concurrentielle, ii est essentiel que chacun respecte les mmes rgIes et
que ceux qui ne les violent puissent tre facilement sanctionns.

Sites internet en « .ch »

Conclusion
Nous approuvons dans les grandes lignes cette rvision de a Ioi sur les
t&communications, sous rserve des remarques particulires susmentionnes. Nous
demandons toutefois que 1€ Conseil fdraI procde une rvision de la Ioi en une seule
tape et quelle soit technologiquement neutre. Le consommateur doit tre au centre de la
rflexion qui sous-tend cette rvision et doit pouvoir bnficier du libre-choix d‘offres
concurrentielles tout comme d‘une protection efficace.
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